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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Maladies du betail: Puy-de-Dome
Question écrite n° 33082

Texte de la question

Reponse. - La paratuberculose est une maladie contagieuse enzootique dont l'importance clinique et
economique est certaine. A ce jour, les dispositions reglementaires concernant la lutte contre la paratuberculose
s'inscrivent dans le cadre des mesures prises pour lutter contre la tuberculose bovine car son interference avec
le diagnostic allergique de cette maladie devient de plus en plus genante a mesure que son eradication
progresse. De plus, les consequences economiques de la paratuberculose, dues a son incidence sur la
productivite animale, ne sont pas negligeables bien que difficiles a estimer. Ces donnees ont justifie la mise en
place, depuis quelques annees, de programmes de lutte bases essentiellement sur l'elimination des bovins
reconnus infectes. Bien que la paratuberculose bovine ne soit pas soumise a une prophylaxie reglementee par
l'Etat, les services veterinaires apportent un soutien technique a certains maitres d'oeuvre departementaux
intitiateurs de programmes de lutte contre cette maladie. Ainsi plusieurs departements francais ont-ils deja
obtenu des resultats fort encourageants se traduisant notamment par des bilans financiers positifs. Par ailleur,
pour faire suite aux journees scientifiques tenues en mai 1988 au laboratoire central de recherches veterinaires,
un congres international se deroulera sur ce theme a Paris en septembre 1988.

Texte de la réponse

Reponse. - La paratuberculose est une maladie contagieuse enzootique dont l'importance clinique et
economique est certaine. A ce jour, les dispositions reglementaires concernant la lutte contre la paratuberculose
s'inscrivent dans le cadre des mesures prises pour lutter contre la tuberculose bovine car son interference avec
le diagnostic allergique de cette maladie devient de plus en plus genante a mesure que son eradication
progresse. De plus, les consequences economiques de la paratuberculose, dues a son incidence sur la
productivite animale, ne sont pas negligeables bien que difficiles a estimer. Ces donnees ont justifie la mise en
place, depuis quelques annees, de programmes de lutte bases essentiellement sur l'elimination des bovins
reconnus infectes. Bien que la paratuberculose bovine ne soit pas soumise a une prophylaxie reglementee par
l'Etat, les services veterinaires apportent un soutien technique a certains maitres d'oeuvre departementaux
intitiateurs de programmes de lutte contre cette maladie. Ainsi plusieurs departements francais ont-ils deja
obtenu des resultats fort encourageants se traduisant notamment par des bilans financiers positifs. Par ailleur,
pour faire suite aux journees scientifiques tenues en mai 1988 au laboratoire central de recherches veterinaires,
un congres international se deroulera sur ce theme a Paris en septembre 1988.
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